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ANNEXE 1 AU RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION DAF_2024_001761 

Trame et contenu du mémoire technique 

 

Le pouvoir adjudicateur met à la disposition des soumissionnaires, ci-après, une trame 
destinée à les appuyer dans la rédaction du mémoire technique. Le formalisme établi n’est 
pas imposé. En revanche, ledit mémoire devra obligatoirement contenir l’intégralité des 
éléments fixés ci-après. 

1. ORGANISATION 

1.1. Études préliminaires réalisées pour parvenir à la solution technique (notes de 
calcul, études hydraulique, de portage et de flexibilité) 

1.2. Délai d’exécution de la prestation (délai entre la date d’envoi du bon de 
commande et la date de livraison) 

2. MÉTHODOLOGIE POUR LA FABRICATION DES SUPPORTS 

2.1. Documentation ou notices techniques des matériels 

2.2. Plan ou schémas 3D 

2.3. Présentation des procédés d’exécution 

3. CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES  

3.1. Présentation des caractéristiques techniques des matériaux utilisés : 

- résistance aux températures ; 

- au feu ; 

- aux hydrocarbures ; 

- à la corrosion. 

3.2. Présentation des procédés d’assemblage et de démontage des supports 

3.3. Adaptabilité des supports : 

- résistance de l’équipement au poids à supporter ; 

- comptabilité avec les canalisations et systèmes VICTAULIC. 

3.4. Résistance dans le temps des supports : 
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- Durée de la garantie. Cette durée ne saurait être inférieure à un an. 

4. DÉVELOPPEMENT DURABLE 

4.1. Présentation de la provenance de l’acier et de la recyclabilité des produits ; 

4.2. Méthode de production des supports, utilisation des énergies renouvelables ; 

4.3. Certifications environnementales (ISO 14001 ou équivalent) ; 
4.4. Gestion de l’eau et des déchets. 

 
 


